
Ce sont les déchets alimentaires (épluchures, restes 
de repas...) et les petits déchets de jardin (feuillage, 
bouquet de fleurs fanées, petits branchages...). 
Biodégradables, ils se décomposent naturellement 
grâce aux macro et micro organismes puis se 
transforment en compost. 

Depuis le 1er janvier 2024, les collectivités 
ont l’obligation de mettre à disposition des 
habitants des solutions de tri de leurs biodéchets. 
Grand  Châtellerault accompagne, depuis 2006, 
les habitants, bailleurs et gestionnaires de 
copropriétés en proposant des équipements de 
valorisation des biodéchets. 

ce que dit la loi ? les biodéchets, c’est quoi ?

Pour réduire le volume
de mes poubelles noires

JE COMPOSTE MES BIODÉCHETS 

3 raisons de composter :

pour obtenir une terre riche et fertile 
pour tout type de plantation. 

Les biodéchets représentent 
50 % de nos poubelles noires, 

ils pourraient être éliminés 
naturellement grâce au compostage et 
ainsi réduire leur impact écologique et 

leur coût de traitement économique. 

Les biodéchets, s’ils ne sont pas 
compostés, sont enfouis et créent 

un gaz nocif (méthane) pour 
l’environnement. 

TRANSFORMER SES BIODÉCHETS EN ENGRAIS 
NATUREL ET GRATUIT GRÂCE À L’ACTIVITÉ 
DES ORGANISMES VIVANTS DANS LE SOL

RÉDUIRE LE VOLUME 
DES POUBELLES MÉNAGÈRES.

LIMITER LES GAZ 
À EFFET DE SERRE.

Bioseau

Restes de repas Petits déchets verts Épluchures, fruits et légumes 
trop abîmés, coquilles d’œuf...

De 8h à 12h et de 13h 30 à 17h 30 | du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 

Direction Gestion des déchets, 208 rue d’Antran, 86100 Châtellerault
directiongestiondechets@grand-chatellerault.fr



15 € 

20 € 

COMPOSTEUR 
COLLECTIF2.

COMPOSTAGE 
EN TAS1.

COMPOSTAGE 
EN BAC2.

DEMANDEZ VOTRE COMPOSTEUR INDIVIDUEL* !

COMPOSTEUR PLASTIQUE 
400 LITRES

COMPOSTEUR BOIS 
400 LITRES

DANS VOTRE JARDIN C’EST POSSIBLE !

En bois ou en plastique, Grand Châtellerault vend des 
composteurs à tarif préférentiel (réservation obligatoire).

Ils sont accompagnés d’un bioseau (poubelle de cuisine 
d’environ 10 litres) et d’un guide de compostage gratuits.

Vous pouvez aussi construire votre composteur  
vous-même en palette !
Réservation et tutoriel sur :
grand-chatellerault.fr 
ou par téléphone au 0800 0835 821

•	 Repérez un endroit un peu à l’ombre et à l’abri du vent. 
Évitez les creux où l’eau pourrait s’accumuler.

•	 Disposez une couche de branchages sur le sol pour 
assurer un drainage du compost par le bas.

•	 Déposez vos déchets de cuisine en recouvrant chaque 
apport avec des déchets secs (paille, copeaux de bois, 
essuie-tout non blanchi...) pour réguler l’humidité.

•	 Brassez régulièrement, le tour est joué ! 

(visuels nons contractuels : 
les modèles et formes de composteurs varient selon les fournisseurs)
* limité à un composteur par foyer

Il existe peut-être une solution de compostage proche 
de chez vous. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez être à 
l’initiative d’une installation de site de compostage 
de quartier grâce à Grand Châtellerault. 

VOUS N’AVEZ PAS DE JARDIN ?

OBJECTIF 
ZÉRO DÉCHET 
ALIMENTAIRE 

DANS LA  
POUBELLE 

NOIRE ! 

QUELLES SOLUTIONS

POUR COMPOSTER ? 

Renseignements auprès de votre mairie ou à la 
Direction Gestion des déchets de Grand Châtellerault 
directiongestiondechets@grand-chatellerault.fr

20
25

De 8h à 12h et de 13h 30 à 17h 30 | du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 

Direction Gestion des déchets, 208 rue d’Antran, 86100 Châtellerault
directiongestiondechets@grand-chatellerault.fr


